




Article 4 - Durée 

La présente convention prend effet à la date de sa signature. Elle prendra fin avec la libération 
de la participation financière des différentes parties. 

Article 5 : Responsabilité - Assurances 

Chacune des pa11ies se déclare auprès d'une compagnie notoirement solvable pour couvrir les 
activités qu'elle déploie aux termes des présentes. 

Chacune des parties atteste qu'elle est couverte par une assurance en responsabilité civile pour 
les dommages corporels, matériels, immatériels consécutifs qu'elle pourrait causer de son fait, 
du fait des salariés et collaborateurs ou du fait de son matériel. 

Article 6 : Résiliation -Sanctions 

La présente convention est résiliée de plein droit en cas de manquement par l'une ou l'autre 
des parties à l'une de ses obligations, non réparé dans un délai de 30 jours à compter d'une 
mise en demeure adressée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Article 7 : Règlement amiable - Recours 

Les parties s'efforceront de régler leur différend à l'amiable. En cas de désaccord, tout litige 
résultant de l'exécution, l'interprétation de la présente convention sera du ressort du Tribunal 
Administratif de Dijon. 

Fait à PARA Y-LE-MONIAL, le 17/01/2024

La Communauté de 
Communes Le Grand 

Charolais 

Gérald GORDAT 
Président 

L'Association BBSB 

Fabrice GUY 

Signé électroniquement par : Gérald

GORDAT

Date de signature : 17/01/2024

Qualité : Président




